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AU CONSEIL SUPERIEUR 
OU TRAVAIL 

L* eonse i l supér ieur du travai l réor
gan i sé par u l l lerand sur la base é lec t ive 
« tenu. i l y a que lques Jours, sa p r e m i è r e 
c e s s i o n . Jusqu'Ici, II é ta i t formé exclu
s ivement de m e m b r e s d é s i g n é s par l e 
ministre : i l n'était qu'une sorte d'an
nexé admin i s tra t ive . Mil lerand a décidé 
Sn'll serai t c o m p o s é d 'é l éments élu s. U n 

ers des m e m b r e s e s t n o m m é par l e s 
syndicats ouvriers et l e s p r u d ' h o m m e s 
ouvriers; a n t iers e s t n o m m é par l e s 
syndicats patronaux, l e s c h a m b r e s et l e s 
tribunaux d e c o m m e r c e , l e s prud'hom
m e s patrons. Enl ln a n tiers e s t formé de 
m e m b r e s de droit , c o m m e l e directeur 
de l'Office d a travail , de sénateurs e t de 
députés é lus par l eurs co l lègues , et en l in 
de quatre d é l é g u é s c h o i s i s par le m i n i s 
tre. Millerand avait d é s i g n é M. L e g t a n d , 
prés ident du tr ibunal de c o m m e r c e d e 
Pan, M. Raoul Jay, professeur de l é g i s 
lation ouvTière à la Faculté de droit de 
Paris, qui n'est point soc ia l i s te , m a i s 
q u i a e n mat ière soc ia le des concept ions 
très l a r g e s ; enf in , la c i t o y e n n e Bonne-
vialle, u n e remarquable inst i tutr ice so
cial iste de la v i l le de Paris , e t m o i . 

Il serait puéril d'exagérer l ' importance 
Cles travaux d'un conse i l qui ne peut for
muler que d e s vœux. Pourtant, Il y a un 
grand intérêt à donner aux organi sa t ions 
ouvrières une occas ion de plus de tra
duire la pensée , l e s désirs du prolétariat 
organisé . Tout oe qui é tend l e s attr ibu
t ions d e s s y n d i c a t s , tout ce qui fait d'eux 
l e s représentants a u t h e n t i q u e s de la 
c lasse ouvrière ajoute à leur autorité ; 
par là l e s travai l leurs s o n t inv i té s a y 
entrer e n grand nembre e t l'heure s e 
rapproche où la c lasse prolétarienne 
pourra mettre an service de s e s revendi 
cat ions toutes s e s forces groupées . H y a 
Intérêt pour la classe ouvrière, à mettre 
s e s dé légués é lus e n lace des délégués 
é lus du patronat. D'abord il e s t bon, il 
es t nécessaire , pour u n e c lasse qui gran
dit e t qui aspire à renouveler la soc ié té 
et a conquérir le momie , de bien péné
trer la pensée , l e s arguments , l es habi
tudes d'esprit, les préjugés m ê m e s de la 
classe en possess ion . Et puis, ces discus
s ions où des dé légués é lus du prolétariat 
sont en face des délégnés é lus du patro-

à peu à la vie i l le 
ance patronale et 

a l iste l'idée d'un 
a où le salarié est .de plaln 

que so
if : c'est 

Tfrtr.monca-
m e n t d'organisation const i tut ionnel le de 
Vindustr'.o. Rien ne doit être Indiffèrent 
iux prolétaires de ce qui m i n e peu à peu 
les t>as>es a n c i e n n e s de l 'absolut i sme pa-
rronal. c o m m e n t , par exemple , un etief 
.«"Industrie pourra-t-11 refuser de d i s c u 
ter, de négocier avec le syndica l ouv i i er 
qnand, dans le conseil supérieur du tra
vail, l 'ensemble des délégués é lus du 
patronat délibère avec les délégués é lus 
du prolétariat T Ainsi se créent peu à peu 
de fortes habitudes sociales qui serviront 
de base à la cité nouvel le . Par exemple , 
l 'administrateur délégué de la compa
gnie d'Orléans, M. HeurteSti a refusé 
depuis plusieurs a n n é e s de discuter avec 
Guérard, secrétaire du syndirat des che
m i n s de fer. Or, au consei l supérieur, M. 
Henrteau était délégué par les compa
g n i e s . Gnèrard était délégué par le s y n 
dicat, et quels que fussent les rapports 
nftrsonnel? de l'un et l'autre, par le seul 
7*J«- «u'i ls participaient à une m ê m e dé
libération, le droit du syndicat, à être 
nntendu, contractait une force nouvel le . 

.Te ne puis analyser dans cet article 
l es réso lut ions prises pendant ces quinze 
s é a n c e s ou pas un instant le travail n'a 
langui . Mais je crois pouvoir dire que 
les résultats obtenus ont dépassé l es 
espérances des délégués ouvriers : pres
que toutes l es décis ions prises lepr ont 
donné satisfaction. Au moment où le 
nouveau conse i l fut organisé, i ls pou
va ient craindre que la torce ouvrière et 
l a force patronale se neutral isant , la m a 
jorité fut faite ensui te contre eux par le 
dernier t iers. Mais d'une part, l e s é lus 
de la c h a m b r e et du Sénat ont été obli
g é s de tenir grand compte du sen t iment 
de 1* démocratie , du v.jeu d e la classe 
ouvrière organisée . 

D'autre part, à mesure que le proléta
riat monte , qu'il s'affirme, qu'il pénètre 
de s m Influence et de son esprit le pou
voir polit ique, plusieurs m ê m e des hauts 
fonct ionnaires s'ouvrent a des pensées 
nouve l les , un esprit moins bureaucrati
que, p lus hardi, plus populaire se m a n i 
feste e n eux . Le directe ir de l'Office du 
travail, M.- Fontaine , est v i s ib l ement 
a n i m é d'une s incère pass ion de réforme 
et, s a n s souscrire à nos formules déci
s ives , il regarde avec sympath ie et il dé
sire servir l a croissance du prolétariat. 
M. Metzger, l ' éminent directeur des c h e 
m i n s de fer de l'Etat, a parlé et voté 
dans un esprit très large et très libéral. 
Il n'a plus la vie i l le conception autori
taire du service public. 11 n e croit pas 
que la dignité de l'Etat soit in téressée 
a tenir l e s ouvriers et employés des ad
m i n i s t r a t i o n s publ iques dans une sorte 
dé sujét ion et à leur refuser les garan
t i e s c o m m u n e s . 

U n délégué patron avait cru jouer un 
bon tour a u x fonct ionnaires publics et 
a u min i s t re du commerce l u i - m ê m e en 
d e m a n d a n t que la juridiction prud'ho
m a l e fut é tendue tfux serv ices de l'Etat. 
Il s 'attendait à u n e sorte d'insurrection 
admin i s t ra t ive . M. Metzger a déclaré 
I m m é d i a t e m e n t qu'il nr voyai t aucun 
Inconvén ient & ce que les difficultés rela
t i v e s an contrat de travail qui peuvent 
me produire entre l e s c h e m i n s de fer de 
l'Etat e t leurs e m p l o y é s et ouvriers f u s 
s e n t j u g é e s par l e s prud'hommes . b i e n 
j s f e o x , fi a déclaré avec une ,g fande no
b l e s s e d'accent qu'obligé r&rfois par s e s 
Sanctions m ê m e s à p r e n à r e des m e s u r e s 
r igoureuses de révocation ou de s u s p e n 
s i o n contre d e s ouvriers e t employés , i l 
Serait beaucoup plus rassuré s'il savait 
«ail v a un tribunal impartial capable, 

s il y rtvilL eu erreur oe la réparer. El 
après avoir voté l 'extension de la p r u -
d'homie à t o u s te» sa lar iés de l'Industrie 
et du c o m m e r c e , n o u s avons voté une 
m o t i o n présentée par M. Metzger l u i -
m ê m e et a ins i conçue : t La Juridiction 
prud'homale fonct ionnera pour l e s c . e -
m i n s de fer de l'Etat d a n s l e s m ê m e s 
condi t ions que pour l e s compagnies pri
v é e s . » J'ai à pe ine beso in de dire c o m 
bien cet te adhés ion publ ique du chef de 
service d o n n e de force -aux revendica
t i o n s d e s a g e n t s de l'Etat. 

D'ail leurs, s'il e s t vrai que, d'une fa
çon générale, l e s c las ses soc ia les sont 
des blocs d is t incts et antagonis tes , s'il 
es t vrai que dans l e s cr ises profondes et 
quand le privi lège m ê m e de la propriété 
es t d irec tement en jeu, tout le capital se 
coal ise contre tout le travail, il e s t vrai 
auss i que dans l 'énorme m o u v e m e n t de 
la v ie sociale si compl iquée , s i variée , s i 
tourbi l lonnante , l es intér ts d'une m ê m e 
c lasse ne sont pas toujours a b s o l u m e n t 
h o m o g è n e s e t é tro i tement so l idaires . 
Par exemple , il y a un grand intérêt 
pour la bourgeois ie , eomnie classe, a ne 
pas la i sser s'étendre cette juridiction 
prud'homale à la c lasse ouvrière qui i n 
tervient c o m m e juge au m me titre que 
le uatronat. Aussi la plupart des dé légués 
patrons s e sont - i l s opposés à ce que le 
tr ibunal d'appel, devant lequel sont por
t ée s l e s déc i s ions des prud'hommes, rat, 
lui auss i , un tribunal prud'homal. 

Mais 11 s'est trouvé que lques patrons 
prud'hommes qui par goût profess ionne l 
de la prud'homle, ont voté avec n o u s 
cet appel prud'homal. Ainsi, c o m m e a n 
fleuve qui détache e t entra îne toujours 
que lques parcel les de s e s r ives , le pro
létariat e n m o u v e m e n t détacbe e n s o n 
cours plus énergique et plus vaste tous 
les jours que lques parcel les m ê m e s de 
la puissance patronale. C'est par ce tra
vai l d'érosion que se préparent l e s s o u 
dains é larg i s sements • e t ceux-là a u 
raient bien le vrai s e n s révolut ionnaire 
qui dédaigneraient de profiter des i n n o m 
brables d i s s idences et divers i tés s econ
daires qui contrarient s a n s la rompre 
l 'unité e s sen t i e l l e de la c las se capita
l i s t e . 

La déc i s ion par laquel le le conse i l s u 
périeur du travail demande l 'extension 
de la prud'homle aux e m p l o y é s de com
merce est u n e des plus in téressantes , 
parce qu'elle coïncide avec un grand tra
vai l d'organisation qui se produit à cette 
heure parmi l e s employée . 

Jean JAURÈS. 

LA RECEPTION MARCHAND 

iwmmm 
A. UN LBCTRint ASSIDU. 

Quoique noua n o u s s o y i o n s i m p o s é la 
règle de ne tenir aucun compte des écrits 
a n o n y m e s , n o u s c o n s e n t o n s d'autant 
plus volontiers à faire except ion pour la 
lettre qu' « L'n Lecteur Assidu » nous a 
adressée hier, de s o m a l n , que notre 
correspondant a n o n y m e touche avec 
u n e Incontestable s incéri té à un fait po
l i t ique encore tout chaud d'actualité. 

Il s'agit de l'attitude que nous avons 
observée dans l'élection de Douai. 

Notre * Lecteur Assidu » nous écrit : 
— « 11 s'est présenté dans notre circons

cription an candidat socialiste, M. Dûment 
D'après ses écrits électoraux et ses aftlches, 
M. Dumont n'a pas donné des preuves de 
son socialisme, mais ces preuves, il les a 
lournies l'année dernière à somain, Fenain, 
etc . . ! si-ce que c était pour l i réaction ou 
pour le socialisme qu'il travaillait alors ? Ce 
n'e ait assurément p s pour rempli' er M. 
des uotours, qui jouissait alors d u e par
faite santé. Pourquoi était-ce, sinon pour 
propager nos idées ! l t si cela est, je me 
demande pourquoi un homme de bon juge
ment comme M. Siauve-i-.vaus\, si estimé 
de tous ses lecteurs et qui lutte a*ec tant 
d'énergie pour les travail eurs, au lieu d'en
courager les électeurs de la deuxième cir
conscription de Douai a voter pour un ci
toyen comme M. Dumont, a préféré a celui-
ci M. Cardon ? » 

N o u s al lons essayer d'éclairer.cn quel 
ques mots très brefs et très nets , notre 
trop aimable et assidu lecteur s o m a l n o i s . 

D'abord, il se trompe qitand il prétend 
que nous avons préféré M. Cardon à M. 
Dumont , — et cette erreur n'est pas 
excusable de la part d' € un lecteur assi
du » car, chaque fois que nous avons eu 
à nous occuper de l'élection de Douai, 
nous . avons déclaré que l'insuffi
sance absolue des programmes des deux 
candidats, que l ' imprécis ion et la vague 
de leurs déclarations nous dépendaient 
de choisir enu 'eux . 

Ce que nous avons fait, par exemple , 
et nous nous en vantons , ça été de «brû
ler » M. Cardon, devant la réaction qui, 
en désespoir de cause, se serait je tée sur 
ce merle , ne trouvant pas de grive i o u i . 
nous avons rendu impossible M. Cardon 
c o m m e candidat « rotourien » en publiant 
s e s déclarations à la Ligue républicaine 
d'Orchiès. Qui donc oserait nous repro
cher cette tactique dans une bataille où 
le Parti Ouvrier n'entrait pas en l igne et 
où il Importait s e u l e m e n t d'atteindre, 
dans sa iorce électorale, dans son pres
tige, u n e famille qui émettai t la préten
tion scandaleuse dans une démocratie , 
de mener l e s électeurs an scrutin com
me on conduit l es moutons à l'abat
toir ! 

Mais, non, ce n'est pas cette tactique 
que notre < lecteur ass idu » veut n o u s 
reprocher. Ce qui l'a surtout frappé, 
blessé m ê m e , c'est que nous n'ayons pas 
dis t ingué entre M. D u m o n t et M. Cardon, 
car devant lui, M. Dumont e t social is te , 
pulsqu'avant d'être candidat i l aurait l'ait 
des conférences soc ia l i s tes . 

11 e s t possible que M. D u m o n t soit 
social is te . C'est s o n droit, c o m m e c'est 
le devoir de tout h o m m e inte l l igent et 
s a n s idées préconçues ou s a n s préjugé 
de caste-Mais quand on est soc ia l i s te , ou 
le crie surtout quand on brigue l 'hon
neur d'un mandat électif. C'est le m o 
m e n t ou jamais . Or, de l'aveu m ê m e de 
notre correspondant, ce n'est pas ce 
qu'à fait M. Dumont . 

An l ieu , en effet, de déployer large
m e n t , f ièrement le drapeau que l'on 
nous dit être le s i en , M. D u m o n t s'est 
appliqué à ne froisser aucune susçepU-

J DU Radical s 
La Chambre approuve lé* déclaration* de 

gou\ornement, mais, en même temps, elle 
éprouve, elle aussi, le besoin de iaire sa 
rosse voix et de spéeiuer que la discipline 

est laite, rour les chefs comme pour les sol
dats, i l y a donc dea chefs qui ne sont pas 
disciplinée 1 

Menace, quand il faudrait frapper : c'est la 
grande ressource des faibles. Noua on abu
sons Le iiiaiLenr est eue des menaces non 
suivies d'elfet n'épouvantent plus personne 
et que les faiblesses du gouvernement répu
blicain ne lont qu'enhardir l'audace d e l à 

.faction militariste,qui est d'ailleurs la même 
que la faction cléricale. 

L e l'Aurore ; , 
M Marcel ?embat a cru avec raison qu'il 

importait de ne pas clore ce débat sans un 
I ranpel explicite aux lois de cette discipline 
si implaca le quand il s'agit do soldat et 
qui sommeille si souvent quand il s'agit de 
• Officier, cce l , „e l'avoue, une s rpnse 
agréable de constater que cette assertion ca
tégorique de l'égalité Je tous devint la dis . 
cip ine a été votée à une écrasante majorité. 

Nous v e n o n s de voir l e s commenta ire s 
de journaux soc ia l i s tes et républicains ; 
passons m a i n t e n a n t à la lecture des 
feui l l es cléricales et césar iennes . 

De M. Rochefort, dans l 'Intransigeant : 
Le sieur André, qui se pr, tend le chef de 

l'armée et qui n est qu'un chef de cuisine, a 
lu hier a la tribuno de la plus Saie des 
Chambres la menu politique et militaire 
que lui avaient rédigé ses patrons. 

11 y a an général qui, en 1870, a compris 
la discipline de la même manière'qu'André : 
II se nommait Bazaine 

De la Libre Parole '. , 
La ma.orité de la Chambre a adopté an 

ordre du jour de confiance et une motion de 
1 n.tern ; Lonaliste ï e i bat, qai est one in
jure pour tous les ofiiciers. i l viendra bien 

De l'Autorité : 
C'est en valu que les vices et les dangers 

d'une situation sans précédent ont été dé
montées. La majorité, qui tient décidément, 
par ce temps d'Exposition, à exposer le ca
binet Waldec comme 1* plus monstrueux 
touverne cent qui se soit jamais rencontré, 
a clos le débat par l'adoption de l'ordre du 
our accepté par le gouvernement. 

Ce vote u\iura de et qu'au Parlement. 

bilité et sa crainte de passer peur « trop 
rouge * était telle qu'il s'abstint de toute 
démarche auprès du seu l organe qui, 
d a n s la région du Nord, s e fait un hon
n e u r de combattre pour le soc ia l i sme 
révolut ionnaire . 

A d e s h o m m e s de foi c o m m e nous le 
s o m m e s tous dans le Parti Ouvrier, u n e 
pareille attitude ne pouvait Inspirer que 
de la méQance, s i n o n de la répulsion. 

Mais encore M. D u m o n t s e serait- i l 
ét iqueté socia l i s te , serait-i l venu nous 
tenir un langage col lect iv iste que nous 
nous ser ions refusé de dis t inguer entre 
son concurrent e t lui, s'il n'avait m i s sa 
profession, de fol e n concordance avec 
s e s paroles. 

Tout l e monde peut s e dire soc ia l i s te 
et c'est préc i sément pour interdire a u x 
ambit ieux s a n s vergogne ou aux s imples 
farceurs d'adultérer ce mot que le c o n 
grès général du Parti social iste français, 
tenu l'an dernier à Paris, a décidé que* 
seuls , sera ient cons idérés c o m m e can
didats socia l i s tes , ceux qui s e présente 
raient en affirmant à la face de tous l e s 
partis bourgeois , ces trois points (fonda
m e n t a u x de notre doctrine : 

1' La social isat ion de tous les m o y e n s 
de production ; 

2- La conquête dn pouvoir par l e pro
létariat organisé en parti de c lasse ; 

3* L'union internat ionale des travai l 
leurs. 

En s 'abstenant avec u n soin égoïste de 
s e prononcer en faveur de • e s principes. 
M. Dumont n e pouvait prétendre 4 notre 
appui social iste et n o u s ne pouvions 
m ê m e pas lui accorder l 'aumône d'un 
encouragement puisqu'au vu et au su 
de tous, il jouait avec M. Cardon au plus 
modéré l 

Nous n'avons pas d'autre réponse à 
faire à notre «Lecteur Assidu». 

G. SIAUVE-EVAUSY. 

Comité Général du Parti socialiste 
Le.Comité général s'est réuni mercredi 

soir 2? juin, sous la présidence du citoyen 
Patey, de la fédération des travailleurs so
cialistes 

Le Comité a décidé de renvoyer à une 
séance ultérieure l'examen des propositions 
qui lui étaient faites parla commission des 
con. rés touchant la préparation du Congres 
international. Le bureau des congrès est 
chargé de faire une enquête sur les locaux 
o le Congrès pourra se réunir. 

Après un débat préliminaire, le C. O. a 
renvoyé a l'examen de sa Commission de 
contrôle les trois notions des citoyens Bou-
tié, Jean-Bertranu et Despas, se rapportant 
aux Incidents soulevés par l'interpella
tion parlementaire sur les événements de 
C halo a. 

La Commission déposera son rapport a la 
prochaine séance et il sera discuté aus
sitôt. 

igehos £ (gouveUes 
Une grève originale est, dit-on, sur -le 

Ïioint d'éclater a cand. Les barbiers, levant 
es rasoirs en masse, vont abandonner blai

reaux ot savonnettes. Voici leurs griefs : 
Les clients payant trente centimes pour se 

faire raser, les employés exigent personnel
lement dix centimes de salaire pour la beso-
Ëne. Si le tarit n'est pas accepté par les 

uaros eu chef, c'en est fait, la grève sera 
déclarée. 

Pour éviter aux Gantois une catastrophe 
de ce tenie, quelques-uns de nos députés 
nationalistes, dont nous taisons les noms 
par simple discrétion, seraient, dit-on,sur le 
point de gagner le cbe.-lieu de la Flandre 
or.enlale afin de montrer — pour une fols. 
savez-vous l — avec "ueile matgtria ils sa
vent raser les gens ***UaU* »*» «er 

Li DEROUTE DES ( M I S 
La séance de Jeudi à la Chambre, ou 

fut s t igmat i sée e t flétrie la mut iner ie des 
prétoriens de l'Elat-Major générai , e s t 
trop Intéressante pour que n o u s ne don
nions pas un aperçu d e s réf lexions de la 
presse sur cet te exécut ion en règle des 
ga lonnés réacteurs et des césar l ens de 
la bande c lér lco-nat lonal i s te . 

Voici, snr cette s é a n c e , que lques e x 
traits de journaux par is iens . 

De Vivian!, dans la Lanterne .-
A vrai dire, la journée n'est pas perdue et 

les réacteurs militaristes qui nous accu
saient de les redouter par e que nous trou
vions plus intéressants d'autres débals, doi
vent comprendre que la perpétuell exploita
tion du patriotisme tourne a la faillite. 

Le général André a fait des déclarations 
tr"-s nettes que la Chambre s'est appropriée 
dans un ordre do jour. < L'armée est faite 
pour défendre la constitution et la fron
tière. » Kvidemment, on croit rêver quand, 
apr s trente ans de Hepublique. on en est 
contraint encore k u l a u i a r des proclama
tions de principe aussi bannies. Lés temps 
ont voulu que ces proclamations soient be-
ro ques. 

l.n tous cas, elles sont faites et 1 armée 
comprendra. Non pas l'armée tranquille, 
celle qui sert et n'intrigue pas. mais cette 
ovterie intolérable d'ofliciers politiciens, ha
bitues d'antichambres de presse, toujours 
pr. ts a vbrser leurs documents dans quel
que tiroir hospitalier. 

Nous avons demandé que la discipline 
soit appliqueo aux généraux comme aux 
soldats. Naturellement les amis de l'armeo 
qui veulent iaire respo ter la discipline ont 
voté contre. I.a disciplina morne au prix du 
sang versé, est bonne pour les soldats. Les 
généraux ont le droit d'aider les conspira
teurs. 

La Chambre, par une écrasante majorne, 
a rappelé leur devoir a ces messieuis. 
si 1 ordre du jour ne suint pas, i l y a 
autre chose. 

De Géraul t -Richard, dans la Petite 
Républ ique : 

Le gouvernement n'a plus aucune raison 
do ménager les mutins du haut comman
de aient et de l'élat-ma.or. Généraux en grève 
et orociers bureaucrates battant leur ilemme 
peuvent être mis a pied et au pas s'ils per
sistent dans leur attitude et à condition que 
leur chef montre quelque résolution. 

La Chambie, en votant, a une énorme ma
jorité, la motion du groupe socialiste pré
sentée par Marcel Sembat, a, par avance, 
approuvé toutes mesures qui seront prises 
dans ce sens. 

Puisqu'il y a une discipline dans l'armée, 
elle doit s'appliquer aux chefs comme aux 
soldats. Et lorsque 1 o-omple de l'insubordi-
datiOD est donné par ceux a qui les honneurs 
les émoluments et les larges loisirs rendent 
si facile l'accomplissement du devoir, lafaute 
semble bien plus grave... 

Je sais bien que les habiles tacticiens du 
Centre en votant la priorité de l'erdre du 
jour ? embat escomptaient un résultat dictè
rent de celai qu'ils ont obtenu. L'unanimité 
du groupe socialiste les a déconcertés. 11 en 
sera da même chaque fois que nos amis 
sauront, par une cordiale entente, accorder 
leurs elTorts. C'est seulement de leur désu
nion que la réaction escompte un prolit. 

Du Rappel : 
Demander an soldat d'obéir à ses officiers 

et ne pas exiger de ces derniers qu'à leur 
tour Us obéissent au c ef suprême de l'ar
mée, telle est la doctrine qu'ont voulu impo
ser a la Chambre le député espagnol d'Oran, 
ses amis de la droite cléricale et antisémite, 
les ralliés, M. Méline tei-mème «t son parti. 

A une énorme majorité, la plus forte qu'ait 
jamais eue le ministère waldeck-lîousséau, 
la Chambre a décidé que l'armée de la Mepu
blique doit défendre la Constitution et n'a
voir qu'une discipline, la même pour les 
omeiers et les soldats. Que les amateurs de 
xn-onunciamfntos an lassent leur proli» 

Congrès international 
. D E S M l X E t ' B S 

(De notre envoyé spécial) 

LA QUATRIÈME JOUWtÉE OU COURES 
S&ANCSS « O l U t » . 

Paris, 99 min. — Le» Anglais se décident 
en: n a assister en plus grand nombre aux 

***u bureau, le citoyen EDWARDS (Angle
terre, assisté des citoyens BEXANT (Aazin) 
etMANSAKT (belge/. 

o n lit u :e lettre de la Confédération fran
çaise du lravail invitant les mineurs a se 
faire représenter au Congrès international 
Ces corps de métiers que le tient dans le 
courant du mois de septembre. (Applaudis
se : ents . 

ExamcH et cootrôfe da salaire 
Le citoyen CADOT soutient la proposition 

n- 8 faite par la France et ainsi conçue : 
c Que le< exploitants des-mines remettent aux 

syndicats de mineurs un carnet des salaires 
Bave* en indiquant les descentes et tes heures 
de tràrail, de\'e>Urèe à la sortie des puits. 1 

Il montre atec éloquence que la logique 
semblerait indiquer .jue les exploitants n ont 
aucune rais'ri P cr refuser aux syndicats 
une aussi miainio satisfaction. 

Cependant les exploitants ont tou.ours re
poussé avec l'énergie du désespoir, le doublé 
car: et de paye. . . a- . . 

L'orateur français m. ntro quels intérêts 
cap.talistes seraient lésés par cette réforme 
alors que l'état actuel des choses facilite les 
injustices, les exagérations dans l'établisse
ment des moyennes de salaires, en un mot, 
tous les mensonges. (Applaudissements'. 

•Le citoven \V iLLIAMS (Angleterre appuie 
la proposition. 11 croit que les ouvriers mi
neurs doivent obtenir des pitrons ces statis
tiques particulières. En Angleterre on donne 
aux s.ndicats une statistique générale, mais 
il importe d'avoir le nombre d'Heures de tra
vail par ouvrier, etc. 

11 espère qu'au prochain congres interna
tional les mineurs anglais auront obtenu 
cette reforme et il souhaite pareil succès a 
ses camarades des autres nationalités. (Ap
plaudissements;. 

La proposition française est adoptée a 
l'unanimité. 

Le citoyen PEPIN (Belgique) a la parole 
pour défendre les projets 9 et 11 dont le 
Congrès opère la jonction. 

l i s sont ainsi conçus : 
9.« Examen par pays du taux des salaires des 

mineurs de toute; catégories, tant dit jour que 
du fonJ. Les salaires ont-il suivi la progression 
du prix des charbons et des bénéfices des char' 
tonnages t 

lt. t Examen de la situation de Vindustrie 
charbonnière de chaque pays, progression du 
prix des charbons et des bénéfices depuis cinq 
ans. > 

En Belgique, voici quelques chiffres. 
1 n I8SV, dans la province du llainaut, 

L'>'«J1.H; • tonnes ont cté produites pour la 
première foi». 

Km 18.5, on n'avait produit que 14.892.430 
tonnes. 

Dans la même année on employait C3.898 
ouvriers. 

En isu8 on en employait G5.965. 
Le prix moyen pour toute la Belgique des 

salaires du fond et de la surface était en 18U& 
de a fr. 13 ofllciel, en 1898 de 3jGL 

Les salaires ont conc été augmentés, mais 
pas on prop rti n de 1 auginontation de la 
production et du prix des charbons. On ré
clame une aug nentatiiin de lu (>|0 pour les 
piocheurs et là i>{0 pour les ouvriers de la 
surface. 

Voici en revanche les bénéfices réalisés 
par les exploitants pour le llainaut : 

En îsiw 9.000.000 Francs 
En 1897 11.000.000 — 
En 1899 15.0JO.00O — 

Tour 1899 on compte que les bénéfices des 
charbonnages du llainaut seront de 23 a 
24.0IX>.<>0'J fr. - . 

On voit que la situation des mineurs belges 
n'est pas plus brillante que celle de nos 
bouilleurs fran.ai^ ; quant a celle des action
naires elle est la même dans tons les pays 
du monde ; d'ailleurs les actionnaires des 
mines belges sont peut-être des patriotes 
français, et inversement 

, i.e citoyen HASLET (Anpicerre), re;relie 
de ne pouvoir donner de documents aussi 
intéressants. 

Voici les chiffres de production poux l'An
gleterre : 

(Grève da Pays de Galles) 
1896 194.000,000 tonnes*. 
1898 3oe.ooo.eoo • 
1899 ' 230,000,600 3 

Vais les proportions demandées par lest 
Belges ne peuvent être données, d'autant 
( l a s que les exploitants nient systématique
ment les bénéfices. 

uuant aux salaires, en voici la moyenna 
approximative. On gagne 4r. • \ \ de plus qu ea> 
1888. Mais cette augmentation ne parait 
guère suffisante;— on a conclu avec les, 
patrons un arrangement .ce. elle mooileX 
permettant l'augmentation jusqu'à Go ûp da 
la base établie en 1888. 

Les prix dn charbon sont moins connus, 
a cnuse des marchés particuliers. Détail que, 
l'orateur ajoute, "0,000 mineurs écossais ont 
obtenu une augmentation de 75 0|3 sur l e 
prix type delK88. 

Quoique l'orateur n'ait pas cru devoir don
ner de chiffres, nous pouvons dire que les 
salaires des ouvriers anglais varient eatre 
neuf et onze francs, avec un travail de qua
tre à cinq jours pal semaine. 

Nous comprenons enfin comment les- ou
vriers anglais jouissent d'une aussi belle 
santé, si pour 32 a 40 heures de travail par 
semaine lis ont des salaires supérieurs de 
plus d'un tiers et même du double a ceux de 
nos mineurs qui fournissent de >.5 a 7o heu
res par semaine pour un salaire da 4/i0 a S 
francs. 

Le citoyea EVRARD (France) dit que la 
situation est la même en France qu'en Bol-, 
glq e, et que l'augmentation de 10 Ci") que 
nous avons obtenue ne suffit pas pour le 
moment ; une augmentation de *' a 25 (<iOv 

était nécessaire. (Applaudissements.) 
Un camarade belge demande la parole en 

lais nt observer qn'on n'a p i s indiqué lea 
voies et moyens a employer pour e con
trôle International des salaires. 

Les Anglais la lui refusent impitoyable
ment. 

La grève générale 
Sur la résolution 10. ainsi conçue : « Y" <z-

t-il lieu pour les mineurs de chaque pays dA 
réclamer une augmentation de salaires en rap~\ 
port avec le pria: des charbons et les bénéficei\ 
des charbonnage* t Dans l'affirmative, indiquer^ 
le taux d'augmentation qui sera réclamé ; les 
moyens à employer pour créer un mouvement. 
a'ensemble des mineurs de tous les pays ainsS 
que li voie à suivre pour aboutir au succès »,' 
le citoyen DEJARDIN (Belge) demande qu'on, 
inscrive à l'ordre dn jour du prochain Con
grès le principe de la grève goa raie inter
nationale des mineurs. 

L'anglais GLOWER répond brièvement 
que les Anglais ne peuvent prendre une pa
reille résolution, le comité d'arbitrage qn'ila 
ont constitué avant pris pour U ans avec les 
patrons, contre dea faveurs accordées aux 
ouvriers, l'engagement de ne pas faire de 
grève. 

Le citoyen COTTE, an nom de la France.' 
regrette que les Anglais se so.cnt lié l e s 
mai p». one grève générale éventuelle étant 

mirons. 
par la résolution a- 10 

est voté a l'unanimité. 
Malgré les vaux émis par la France et par 

la Belgique, le congrès ne se prononce pas 
sur Je principe de la ?rève générale. 

Généralités 
La Belgique avait eue rs fait Inscrire a 

l'ordre du jour la résolutions suivantes : 
c Règlement* des mines, mesures relatives 

a la descente, à la remonte, à l'exploita-
lion, aérage, grisou, emploi de la poudre. 
Ces mesures sont-elles suffisantes pour la 
sécurité des ouvriers, l 

Ejcanien par pays de la législation en fa
neur des mineurs. — A. Heures de travail. 
B. Accidents. C. Inspection des mines. D.. 
Pensions de vieillards. E. Maladies et bles
sures. F. Retenues de salaires. G. Mesures 
d'hygiène. * '. 

Mais le Congrès est visiblement jatigué. fi 
est plus d'Une heure et les Anglais ne veu
lent pis faire de séance du soir. 

Les uns bailient bruyamment, les antres 
sont couehés en V majuscules, les pieds sui 
les pupitres. 

MAHOILLI. qui comprend qu'on ne fera 
plus rien de bon, demande qu'au moins les 
nations étudient spécialement ces ques ions 
pour s'en adresser des rapports réclpro' 
ques. \ 

llf'f", rédacteur en chef du ITutten und 
BergarbeUeizeitung, propose en leur nom, 
que le. prochain Congres n'ait lieu qu'en 
1902. 

La France, la Belgique et l'Angleterre sont 
d'avis de repousser cette motion. 

On décide que le prochain congrès Inter
nationa! aura lieu en tvot à Londres. 

L s Mi:NDIN* et CAVROT demandent qu'or» 
oublie les incidents sans importance qui se 
sont p: oduits avec B. PICKAKD et proposent 
sa réélection comme secrétaire-général. 

B. PICKARD tr s touché, accepte et pro
nonce un long discours qui retarde d'une 
demi heure encore notre déjeuner. 

On se congratule à nouveau de part et d'au
tre. M. Bl KT est dégommé comme tréso~ 
rier général de la 1 édération. internationale 
et remplacé par le citoyen ABRAHAM, dé
puté. 

Sont nommés membres du Comité Inter
national : 

Pour l'Angleterre : Pickard, Achton, mem
bres» Abraham, suppléant. 

Pour la France : Lamendin, Evrard, mem
bres, Bexant, suppléant. 

Pour la Belgique: Cavrot.Calle'waert.mem-
t>res, Maroillo, suppléant. 

Pour l'Allemagne : Moller, Sachse, mem
bres. 

CLOTURE DU CONGRÈS 
On écrira a l'Autriche pour loi demander 

son adhésion. 
Hué, Cavrot et Lamendin prennent tour a 

tour la parole, et le président Edwards in
vite les délégués a se relier par la chaîne 
d union et a entonner le < Chant d'amitié >/ 
l'hymne écossais. 

Abraham commence de sa belle voix de 
basse, pendant que les délégués, lés mem
bres de la presse, et sur l'estrade, les deux 
interprètes se prennent par lea mains eu 
chantant. 

Le Congrès est définitivement clos par as 
triple hurrah a VInternationale des Mineurs. 

Les députes anglais et les délégués belges 
et allemands, seront reçus a la Chambre cet 
après-midi par liaslv, Lamendin et plusieurs 
députés du groupe socialiste. 

Maurice MO NIER-

*** 
Nous publierons, dans le courant- ds «ai 

mois, un article général sur la Sithatiôni 
des Mineurs Allemands, de notre noWiauf 
collaborateur Hué, rédacteue e V chef de i 
« Hutten und Çergarbeiter zlitvlhx >. 
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